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Extension du parlement : la demière
pièce du puzzle a coûté 600 000 €

la Wallonie est enfin propriétaire de toute la
zone nécessaire à fextension de son parlement.
Ladernière parcelle lui a coûté 600 000 €. Il n'y
a pas eu de surenchère, assure-t~on.

• lertrlnd lANI

Tous les feux sont au vert
pour le projet d'exten-
sion du parlement wal-

lon.
Pour rappel il est notam-
ment question de créer une
Maison des parlementaires
qui jouxtera les infrastruc-
tures actuelles. Il a fallu
pour se faire, que les pou-
voirs publics se rendent
propriétaires des habita-
tions du périmètre con-
cerné, dans la rue Notre-
Dame et côté boulevard
Baron Huart. {(Ily a eu quel-
ques difficultés du fait que le
projet est ancien. Il est en gesta-
tion depuis neuf ans et en
autant dJannées, des personnes
différentes se sont succédé. Il
restait donc une parcelle à ac-
quérir. Cela Q étéfait dernière-
ment », explique Frédéric
Janssens, greffier au parle-
ment.
Une zone pivot dans le pro-
jet puisque, à cet endroit,les
plans prévoient la création
d'une future salle de com-
missions. « Cela ne change
rien du tout au projet », conti-
nue notre interlocuteur.

Deux ans de travaux
De bonne source, on sait
que la Région a déboursé la
somme colossale de
560 000 € pour une habita-
tion, qui nous a été décrite
«comme étant une demi-
ruine ». À cela s'ajoute,
l'achat d'une cour extérieur
d'une surface de 16m>,adju-
gée à 40 000 €. La dernière
pièce du puzzle nécessaire à
la future extension a donc
coûté la somme de
600 000 €. Pour rappel, le
budget global qui a été dé-
gagé pour mener le projet
dans sa globalité a été éva-
lué à 10 millions €. {(Ily a
un comité d'acquisition. Je ne
peux: pas commenter les mon-
tants », précise Frédéric
Janssens. Les pouvoirs pu-
blics ont-ils été contraints,
par le propriétaire de l'u1~
time parcelle, de cracher au
bassinet? Non, assure le
greffier. «Je peux vous dire
qu'on se situe dans la four-
chette de ce qui a été de'boursé
par ailleurs. Il ny a pas eu de
surenchère. »Les travaux de-
vraient démarrer début de
l'année prochaine. Ils dure-
ront deux ans.•
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